# RAPPEL DES.CONSIGNES,DE TRI.DU.BAC JAUNE

puis le 1 janvier 2024, chaque Francais doit trier et valoriser ses

. déchets alimentaires, il s'agit d'une obligation légale. Ainsi, le | =&

SICTOM Sud-Allier offre d chaque foyer la possibilité de trier

~  facilement ses biodéchets grdce d |'installation d'une borne dédiée et g5
- laremise d'un bioseau gratuit. &
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]| Triez vos déchets alimentaires
~ || a votre domicile grdce au bioseau
remis gratuitement par le SICTOM. —— —
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Merci de ne pas
imbriquer
les emballages
et de les jeter
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'(7) Videz le contenu du bioseau, DANS CETTE BORNE,
idéalement 2 fois/semaine, JE TRIE MES
dans la borne implantée
dans la commune.

Les bornes sont collectées chaque
semaine.

Les déchets alimentaires sont dirigés
vers un méthaniseur et permettent
la production d'engrais.
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S < Suivez-nous sur : www.sicomsudallier.fr T
' Contacts : 04 70 45 51 67 ou contact@sictom-sud-allier.fr Rocket
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